


























ASSOCIATION L’ABRI 31/12/2025

Autres éléments significatifs

Résultat par sections

Le résultat d'ensemble de l’exercice 2025 est bénéficiaire de 21 794,02 € et se ventile de
la façon suivante :

Ø Service d'accompagnement à la vie sociale (SAVS) : ...............  -8 293,31 €

Ø Foyer d'hébergement (FH) :  ........................................................................ 23 321,56 €

Ø Animation :  ..................................................................................................................... 274,79 €

Ø Patrimoine :  .............................................................................................................. 6 490,98 €

Engagements retraite

Les indemnités de fin de carrière au 31 décembre 2025 s'élèvent à 84 018 €. Ce montant
est calculé avec les hypothèses suivantes :

Ø Table de mortalité INSEE 2024

Ø Départ à l'initiative du salarié à 65-67 ans

Ø Augmentation des salaires de 1% et actualisation de 3,96%

Ø Taux de charges sociales de 45% pour les non-cadres et de 67% pour les cadres

Effectif

L’effectif moyen annuel 2025 est de 20,41 en équivalent temps plein.

Rémunération des cadres

Le montant global de la rémunération versée aux deux plus hauts cadres salariés est de
116 275 €.

Honoraires commissaire aux comptes

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de
résultat est de 5 865 €.

Ces honoraires concernent uniquement la mission de contrôle légal des comptes.









ASSOCIATION L’ABRI 31/12/2025

Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres et fonds dédiés

Montant début
exercice

Affectation
des résultats

N-1

Variations de
l’exercice

Autres
Montant

fin
exercice

Fonds propres sans droit de reprise 110 458  110 458

Fonds propres avec droit de reprise -1 074 1 074 0

Autres réserves 438 367  -58 834 379 533

Report à nouveau -166 148 -5 883 57 759 -114 272

Résultat de l’exercice -7 006 7 006 21 794  21 794

Total 374 596 1 123 21 794 0 397 513

Le solde de l’affectation des résultats N-1 a été porté au compte des fonds dédiés.

Les mouvements portés dans la colonne Autres correspondent à des reclassements
comptables demandés par le Conseil Général.
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